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Qkestion posée par le représentant de la. Pologne 
à propos de la participation de plusieurs repré· 
sentants de la Fédération syndicale mondiale 
a~ travaux du Conseil (suite) 

1. Le PRES'rDENT invite le Secrétaire du Conseil· . 
à fournir les précisions qui lui ont été der;nandées à la 
578ème séance au sujet de la non-délivrance de visas à 
certains des représentants de la FSM qui devaient 
assister à la présente ~ession. 
2. M. YATES (Secrétaïre du Conseil) rappelle tout 
d'aoord qu'en vue d'assurer !~application des disposi
tions de la section 11 de l'article IV de l'Accord relatif· 
au siège, l'Organi·sation des Nations Unies et le Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique .sont convenus 
de certains arrangements d'ordre administratif, en vertu 
desquels le Secrétariat a prié toutes celles des organi
sations non gouvernementales dotées du statut consul
tatif qui désirent se faire . représenter aux sessions du 
Conseil économique et social de lui faire connaître, sept 

' . 
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jours au moins avant la date de départ prévue, les noms 
et adresses de leurs représentants, ainsi que le lieu où 
ces représentants demanderont leur visa d'entrée aux 
Etats-Unis. = 

3. Dans le cas qui occupe le Conseil, c'est par un 
télégramme reçu le 6 mai que le Secrétariat a été avisé 
de la nomination de MM.· Eskandary et Santi comme 
représentants de la FSM à la quat<>rzième session du 
Conseil, et c'est par un télégramme r.eçu ·te 7 mai qu'il · 
a été informé de la désignation de M. di Vittorio. ·Le 
Secrétariat a porté immédiatement ces nominations à 
la connaissance des autorités &méricaines. Le 8 mai, il 
a demandé à la FSM de lui faire èonnaître les adresses 
de ses représentants . ainsi que les consulats des Etats
Unis où séraient présentées les demandes de visa. Il a 
reçu 1~s renseignements voulus le 10 mai et il les a 
transmis immédiatement aux autorités américaines. 
4. Le 17: mai~ la représentante de la ~SM à New
York a téléphoné au Secrétariat pnur ·1ui faire savoir 
qu'elle avait reçu du siège de son organisation, à Vienne;; 
un télégramme l'avisant que les àùtorités amérièaines 
compétentes refusaient de délivrer un visa à MM. di 
Vittorio et Santi parce q.u'ils. n1étaient pas munis d'une 
invitation du Secrétariat de. l'Organisation des Nations: 
Unies. Le Secrétariat a fait savoir à la représentante 
de la FSM que la procédure arrêtée d'un commun 
accord avec le Gouvernement ·des Etats-UilÎS d~Atné
rique ne prévoyait pas une telle fortn:alité. Le Secrê
tariat n'a d'ailleurs été avisé par ·la FSM, ni du dépôt 
d'une demattd1... de visa au nom de ces deux représen..; 
tattts, ni ~u refus des a~xotités compétentes. , . 
5: . Pour ce qui est de M. Esk~ndary, M. Yatesdonne 
lecture d'une lettre que le .Secrétariat des .Nations Unies 
a reçue le 22 mai de la teprésentt:ttte de la FS~f à·· 
New-York. Dans. <!ëtte lettre, la représenttt:nte .de :la 
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FSM démentait l'information donnée à la section des.. . c.~tte organi~ation est de .mauvaise foi, car on y tr~uve 
organjsations non gouvernementales du Secrétariat par • des affirmations tendancteuses . et mensongèr~s. At:asi, 
la délégation permanente des Etats~Unis d'Amédque il est inexact "de: dire que les Etats-Unis ont opposé 
et selon ·laquelle le consulat des Etats-Unis à Genève une firt de non-recevoir à la ~emande de visa de Mf 
n'avait reçu auc~.1ne demande de. visa au nom de M. Eskàndary. Il est établi que M. Eskandary n'a sollidté 
Eskandary; la représentante de la FSM déclarait, au un visa d'entrée aux Etats-Unis que le 21 mai, soit 
contraire, que M. Louis Saillant, Secx-étaire général après l'nuverture du Conseil, et qu'un complément 
de la FSM, lui avait fait connaître, par un télégramme d'information lui a été demandé le 23 mai. Les servicès 
daté. du 12 mai,. que. cette .demande .ava.iLét~ .. présenté~, de Washington s'emploient activement à examiner 
Elle faisait part également d'une dépêche envoyée de l'affaire. M. Kotschnig rappelle à ce propos que le 
Genève le 21 mai et conçue dans les termes suivants: Conseil avait décidé à l'or-igine de se réunir le 13 mai· 

"Consul Etats-Unis à Genève refuse délivrer visa il est donc intéressant de noter que la FSM n'a pas agi 
prétt :'<tant nécessité. obtep.ir autorisation spéciale plus tôt pour assurer sa représentation à New-Y or k. 
At\~> ·nt.y·lGeneral eri vue de déroger aux lois en Quant à M. di Vittorio, aucune demande n'a encore 
vigueur aux Etats..:Unis. Consul a câblé à ce sujet été présentée en son nom; il est donc assez paradoxal 
à Washington. Protestez immédiatement auprès du que l'on fasse grief au Gouvernement des Etats-Unis 
Secrétariat des Nations Unies et câblez renseigne- de ne pas avoir accorder un visa qui ne lui a même pas 
ments. (Signé) Eskandary." été demandé. 

6. Le Secrétariat des Nations Unies s'est immédi~te- 11., M. ARKADYEV (Union des Républiques soda-
ment mis en rapport ave~ les autorités américaines, listes soviétiques) déclare que ce n'est pas la première 
dont il a reçu la .r~ponse suivante. à la date du 23 mai : fois que des représentants d'organisations démocra

tiques sont en butte à l'inimitié des fonctionnaires du 
"Le Département d'Etat a appris par le Consul D, d' 

général des Etats-Unis à Genève que M. Eskandary epartement ' Etat des Etats-Unis. Il est temps que 
l'on mette fin à cet état de choses. Au cours de la 

a fait une demande de visa le 21 mai 1952 et qu'il treizième session du Conseil économique et social à 
a communiqué, le 23 mai, au consulat de Genève, Genève, la délégation de l'URSS r.. vainement tenté 
certains renseignements complément2.ir~s." de s'élever contre ce qu'elle considérait comme· un 

7. Le Secrétariat a transmis cette .. réponse à la FSM véritable complot visant. à obliger le Conseil à tenir 
le même jour. ses sessions futures à New-York: elle avait en effet 
8. M. BIRECKI (Pologne1 constate que les ren- le sentiment qm~ l'on sacrifiait l'avantage des meilleures 
seignements communiqués par le Secrétariat coïncident conditions de t1·avail offertes par Genève. à la certitude 
avec ceux qu'il a donnés lui-même au Conseil à la qu'à New-York il serait plus facile de tenir éloignées 
578ème séance et qu'üls confirment ·l'existence d'une du Conseil certaines organisations considérées comn1e 
manœuvre délibérée pour tenir les représentants de indésirables. Ces craintes apparaissent aujourd'hui 
la FSM à l'écart des travaux · dtt Conseil. ·M. Birecki justifiées. · 
ne doute ·pas que les membres du Conseil mtsurent 12. A la date du 26 mai, alors que le Conseil siège 
toute la gravité de l'atteinte qui est ainsi portée à déjà depuis plus d'une semaine, les représentants de 
l'autorité et à l'indépendance du Conseil et IÏl est per... la FSM. ne sont pas encore arrivés à New-York. C'est 
suadé qu'ils n'accepteront pas· de voir ainsi entravée la là une situation intolérable et la délégation de l'URSS 
bonne marche de ses travaux. Il espère 4ue 'e Prési· s'associe à l'appel que le représèntant de la Pologne a 
dent prendra des mesures énergiques, au nom du Con- adressé au Président pour qu'il prenne sans retard les 
seil tout entier, ·pour faire en sorte qit'à l'avenir les mesures qui s'imposent. · . · 
membres de délégations accréditées auprès du Conseil 13. M. KOTSÇ~NIG (Etats-Unis d'Amérique) 
ne soient· pas victimes de chicanes administratives et demande au representant de l'URSS s'il entend 
policières de cette nature. sét1ieusement soutenir la thèse selon laquelle .te- Gou-
9. M~ KOTSCHNIG (E'êats:.Unis d'Amérique) r~ vernement des Etats-Unis-ou tout autre gouverne .. 
mercie le. Secrétaire du Conseil d'avc~r si prompte- ment__,. devrait accorder un visa à une personne qui 
ment répandu â la den'la11de d'éclaircisst .. nents formulée n'en aurait pas fait la demande. · 
le· matin mêrite. Les ptécisions ·fournies font justice 14. · M. ARKADYÈV (Union des Républiques soda~ 
des allégations de ceux qui cherchent à mettre en cause listes soviétiques) juge inutile de. d~battre plus long .. 
la bonne foi des' Etats-·unis · d'Amérique et prouvent temps une question sur laquelle les déélarations du 
que l'organisation en cause a plus à cœur de provoquer représentant de .la Pologne, les renseignements fourr,ds 
délibérément des màlentendus aux fins de .sa propre par le . Secrétariat et surtout la lettre de la repx ésen-
propagande, de retarder et d" entraver les ttavaux ·du tant~ de la FS~, en date du 22 mai,. ont Jeté toute la 
Conseil que de se faire représenter auprès de lai. lutrt1ere voulue. 
10. La procédure qui a été· arrêtée. pour ·:faciliter 15. M. Arkadyev ·répète que les fonctionnair~s du 
l'entrée aux Etats-Unis des ·représentants d'organi;. Département d'Etat ne manquent pas de moyens pour 
sations noh gouvernémentales dotées du statut consul• faire traîner les choses en longueur s'ils le. désirent; 
tàtif. a précisément pour objet d'éviter les retards et l,e Co~seil se.doit donc d'intervenir avec la plus· grande 
les malentendus ; ;. ·'ncore .faut~il que .Jes ·.organisations energ1e. · 
intéressées se soumettent aux formalités prévues, ce 16. M. BIRECKI .. (Pc1ogne) ·fait ·observer que 'te 
que la FSM a toujours refusé de faire. La lettre de la ... représentant des Etats-Unis d'Amérique a recours à 
rep~é~~~te de la FSM en date du 22 mai prouve que une tnéthode qui lui est habituel!e lotsqu'H rejette la 
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responsabilité de J'affaire sur la FSM pour dég~er 
celle, incontestable, du Département d'Etat des Etats
Unis. Il est extrêmement difficile de nier des faits aussi 
patents et les arguments de M. Kotschnig ne sont guère 
convaincants\ · . 

. . 
17. M. Bireckî fait une fois de plus appel au Prési
dent pour qu'il défende l'indépendance et l'autorité 
du Conseil. 
18. Lord SELKIRK (Royaume-Uni) demande la 
clôture du débat en vertu de l'article 52 du i·èglement 
intérieur. · 

En l'absence de toute obJection, la motion de clôture 
du débat est adoptée. · 

Commiss!on ~ë la. eondiitoii. de la f~mme . (suite) : 
a) R~;~pport <Je lu,. Commission de la con1ilition de 
la femme [sixième session] (E/2208, E/2208/ 
Add.l, EjL.322, EjL.327, E/L.334) [suitel 

[Poirtt 171 a, de .t'ordre du jour] 

19. L.Qrd SELKIRK: (Royautne .. Uni) rappelle qu'à 
la 578ème séance, les délégations de Cubn; de la Chine 
et de la Belgique ont présenté des propositions _et 
contre propositions d'~e.ndement vi&ant le p:t;Qjet ae 
r.ésoluticm. Ç r:~latif à .la çondition de la femme dans les 
Tertitoh'es sous tutelle et les territoires non autonomes 
(E/2.208, annexe). Dans l'intervalle entre les deux 
séances, .~a délégation du Roy;.tume-Uni s'est efforçée 
d'obtenir l'assentiment de ces délégations e,n vue d'éta
blir un texte. unique çapable de rec1,1.eillir l'agrément 
unanime des membres du Conseil. Comme la rédaction 
de ce te~te n'est pas encore terminée. la délégation du 
l{.Qyaume-Uni propose de remettre au len4emain 
l'examen du projet de résolution C (E/2208, anaexe). 

20. Répondant .à qne question de. M. RODRIGUEZ· 
FABRE;GAT .(Uruguay), .. le P~ESIDI;:NT précise 
que la propo~ition d~ représentant du Royaume-Uni 
équivaut à . une proposition d'ajournement du débat 
sur le projet de résplution C, étant bien entendu que 
les délégations rest~9~ libre$ de présen~er, si elles lt 
désirent, des amendements au nouveau texte qui leur 
sera soumis. 

En l'absence de to·ute objectiott, la proposition de l.a 
délégation du. Royaume-Uni est adoptée. 
21. Le PRESIDENT demande au Conseil s'il désire 
égalemèrtt renvoyer à la séance suivante 'ie Yote sùr le 
projet de tésoluti6n présenté par t•uRSS . (E/L.322). 

22. .. M. KA YSER (France) et M. KOTSCHNIG 
(Etats·Unis d;Ainédque) sont d'avis qu'il. s'agit là d'un 
projet portant esseritieUement sur des questi6ns dont 
le 'Con~il a ·déjà. longuement discuté; ils ne ''oient 
d<mc .Pas de raisons pour n~ pas le mettre. immédiate-
ment au~ voix. · 

23. M .. ARKAfiYEV (Union des Républiques soeia
list~s soviétique1;). ayant donné son accord; te PRESI
bEN't . invite lt .-:onseil à aborper l'èxamen du projet 
de résolution de 1)\JRSS (E/L.322). · 
?4.. M. l{AY_SER (Franc~ detnande à la représèu
tante du. Secréta1re général de bien vou1oir indiquer 
au Oonscd la mesure dans laquelle le.s diffétentt.es ques-

tions. évoquées dans le pr!()jet cle résolution à ·l'étude 
fQnt déjà robjet de .. t.ra;v~ux eptr~pris par la Conuni~?
sion de. fil .. condition <le la femme p~ par d'autres Qrgan,es 
des .N ~tion.s Unies. Une décla1:a~ion sur çe p<>int .aide,.-ait 
les mempres. du Conseil~ $e former une opinion sur la 
portée exacte des propositions de la. délém~.~:ort de l'URSS. . .· ,. . Q ..... w ... 

25. ,M!De .· T~NISON-WOODS (représentant le 
Secretatre géneral) donne lecture du paragraphe 1 de 
la secyion A de la résolution 48 (IV) du Conseil, en 
date du 29 mars 1947, qui définit les fonctions de la 
Commission de la condition de la femme. Elle rappelle 
ensuite, au sujet des questions évoquées aux alinéas 
b, c, d et f, que la Commission étudie chaque année 
plusieur~ docu~ents du Secrétariat pOrtant su~· ces pro
blèmes, a savotr, entre autres: la note annuelle du Se· 

· trétaire général sur le droit de vote des femmes, y 
comprJs les renseignements relatifs aux 'Territoires 
sous. tutelle et aux territoires non autonomes; les 
rapports sur la formation et l'orientation profession-

. nelles ; les études analytiques comparêes sur le droit de 
la famille et le régime des biens dans le domaifie da 
droit privé ; et,. en droit public, toute documentation 
co?lplêlrientair: envoy~e par le.s gouvernemènts, y com .. 
pras les rensetgnements relatifs aux Territoires sous 
tutelle et aux territoires non autonomes. 

26. Les questions qui font l''Objet de l'alinéa e sont 
du res~or~ ~e, la c.onimission .· des <ttiestiorts s~ciales. 
Quant a l ahnea a, tl se ràpporte à. une question dont 
la Commission de la r.ondition de la femme a déjà dis
cuté au cours de ·sa .sbdème session ; la Commission 
avait étê saisie à l'époque d'un projet de résolution 
tendant à faire inscrire cette question à son ordre du 
j~ur et ~lie avait abouti à la cone!usicm que le probl~e 
depassait le cadre de son mandat. · · 

~7. f\'I. ~~DYEV (Union des Rép~bliques s~ia
hstes sovtélïtques} r.egrette de ne poUVûtr .se féliptter 
de la façQn dont la Commission, de la condition de la 
femme. s:est ~cquittée de sa tâch~. Il sembl~ que la 
Co!f!mtsst~n. a!t, trouvé . ço~mode de c~rger les in$ti
tttbons spectahsees de certatn$ travaux 1mpo:ttants: elle 
a ainsi failli à sa mission en lai1Jsant de côté de. :raves 
pr9blèmes qu'elle était chargée de résoudre e11e-~êrne. 
De leur côté, les !nstitution~ specialisees ti~otit pris 
aucune mesure pratique et les.éttldes quJelles ont entre· 
prises n'ont pas donné de réstj~V.3 concrets. 

. ~~~ . . 
28. La Commission devrait; ·au contraire, conceütrer 
ses efforts sur 1) étude . 4es mesures à prendre po tir 
a~surer au~ ~emmes! rat~J~ês à •1'Ïf!Struction, des. presta .. 
t10ns de semees medicauR: gratutts, la prntection dans 
l'emploi et le bénéfice de~f assurances. seiclales. C'est de 
ces cortsidêrations que ·s~inspire le projet de résolution 
J!résenté par l'Union de(~· Républiques socialistes so'Viê-
ttquea (E/L.322). . t . ~, 

(' .,_-_ ~"--' ,,- "\ ' 

29.. M. Ark~dyev sot,lligne .égà;1etnP,nt q1.1e sa, délé
gabon vo.udratt que la !Cotntntssion de la. conÇI.ition ·de 
~a !emme consacre ,ses': effq~s à .1'étttde de ·la partiei
pation des femmes a ïa~lutte,fpour la ~ et la. s.écy.ri~é 
de~ peuples •• E;1,1 effet,. au :rmortilent •ott cert~uns pa~s 
preparent acttv~I?lent un1e n~UVr:!11e guerre, !a. Con1n11s':" 
s~?l! d; la conc.lttion 4~ .. 1~1 femm~~!" :pas le droi~ de se 
destnteresser du. ptÇ}tt~n~; cl~; la, papt et de la sécurité 

' . " ~" ' ., \ '· 
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et de rester sourde à l'appel que la Fédération démo
cratique internationale des ftmm1es, av~c ses 130 mil ... 
lions de membres» "" adressé au Conseil économique et 
social. C'est pourquoi la délégation de l'URSS, dans 
son projet de résolution1 propose d'inscrire en tête du 
programme de travail de la Commission de la condition. 
de la femme l'étude de la participation des femmes à 
la lutte pour la paix et la, sécurité des peuples. M. 
Arkady.ev demande au Président de bien vouloir, le 
moment venu, mettre aux voix par division le projet 
de résolution déposé par sa délégation. 

30. M. NOSEK {Tchéc-oslovaquie) s'associe à la 
déclaration du représentant de l'URSS. Il rappelle que 
la délégation de la Tchécoslovaquie a déjà précisé sa 
position1 et il maintient qu'il est vain de parler de 
l'égalité des droits des femmes et des hommes si l'on 
ne tient pas compte des aspects économiques e.t sociaux 
du problème. Il ne suffit pas de déclarer l'é~~alité des 
droits des hommmes et des femmes; il faut encore 
assurer à la femme des soins médicaux et l'assistance 
nécessaire en cas de maternité; il faut pourvoir à la 
protection de l'enfant, protéger le ~travail de la femme 
et lui assurer le bénéfice de. la sécurité sociale et de 
l'assurant-e-èhômage. 

31. Tel n'est malheureusement pas le cas dans la plu
part des pays capitalistes. M. Nosek cite à l'appui de 
sa déclaration une publication britannique intitu!ée 
Times, Rates of W ages and Hours of Labour, en date 
du 1er octobre 1951, et il donne des chiffres prélevés 
dans le m:~méro du 27 mars 1952 du Manchester 
Guardian. Le Teprésentant de la Tchécoslovaquie 
déclare que cet étai: de choses se prolongera tant qu'uri. 
terme n'aura pas été mis à la course aux armements 
entreprise dans de nombreux pays SO!lS la pression 
des Etats:.Unis d'Amérique. C'est donc avec une satis
faction par.ticulière que la délégation tchécoslovaque 
accueille le projet de résolution de l'URSS et notam-

, ment la recommandation tendant à inclure dans le 
programme des travaux de la Commission de la condi
tion de la femme la question de la participation des 
femmes à la lutte pour la paix et la sécurité des peuples. 

32. M. N osek rappelle que c'est là la .tâche prir..10rdiale 
que la Char-te impose aux Nations Unies. C'est pouri, 
quoi il importe que le Conseil adopte le projet cle 
réS<>lution présenté par l'URSS (E/L.322). La délé
gation tchécoslovaque appuiera ce projet de son vote. 

33. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) 
souligne ,que la question à l'étude est l'une des plus 
importantes de l'ordre du jour du C<>11seil. Le Conseil 
est saisi d'un projet de résolution portant modification 
du- mandat de la Commi'Jsion de la condition de la 
fc::A~1me. Le représentant ·de l'Uruguay croit qu'il serait 
dangereux de vouloir modHier le mandat de cette 
Commission pour l'étJ;ïndre à des questions qui relèvent 
déjà d'autres organes des NatioA1s Unies, comme, .par 
ex~mp1P, Je principe. de l9égalité des salaires. Il ne croit 
pa:s · qu'il y· ait intérêt à adopter . une résolution repre
nant la questkm des mesures à prendre pout assurer 
aux i~~mmes l' eJtercice effectif des droits politiques 

· puisqtt~ cètte question a déjà fait l'objet de la eonven
'tiÇ>tt s.ur l~s droits politiques de la femme, que le Con
seil a adoptée (578ème séance). Il ne pense· pas enfin 

qu'il y ait intérêt à surcharger la Commission de la 
condition de la femme en la saisissant · d'un èertain 
nombre de problèmes qu'elle· ne pourrait efficacement 
résoudre en quelques mois. 
34. C'est pourquoi, sans s'opposer catégoriquement 
au··projet de résolution de l'URSS, qu;. est inspiré des 
plus louables intentions, M. Rodrfguez Fabregat estime 
qu'il vaut· mieux ne pas étendre le mandat de la Com~ 
mission. Il faut qu'elle puisse poursuivre ses travaux 
actuels ; le Conseil peut attirer son attention · sur cer
taines tâches importantes, mais il doit veiller à ne pas 
la turcharger. 
35. AZMI Bey (Egypte) rappelle que sa délégation 
s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution B 
soumis à l'approbation du Conseil par la ~ommission 
de la condition de la femme. Son attitude sera la même 
en ce qui concerne le projet de résolution déposé par 
l'URSS (E/L.322). 
36. Ce projet touche en effet à des doma:ines qui ont 
déjà fait l'objet de résolutions adoptées par le Conseil. 
Par exemple, le projet de pacte relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels traite déjà du principe 
de l'égalité de salaire pour un travail égal; il traite 
également de l'accès pour tous à l'instruction et de 
l'aide médicale pour tous.~ll en est de même de laques
tion des mesures à prendre pour améliorer la condi;. 
tion de la femme dans les territoires non autonomes et 
dans les Territoires sous tutelle; la Commission des 
droits de l'homme a en effet approuvé. un artide1 sur le 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et elle a 
admis le principe de l'égalité des s~es, et cela aussi 
bien dans les territoires non autonomes et dans les 
Territoires sous tutelle çue dans les métropoles. Il en 
résulte que les alinéas b à f du projet de résolutioJ;t 
n'apportent aucun élément nouveau. · 
37. En ce qui concerne l'alinéa a, Azmi Bey estiiJ;t.è 
qu'il appartient à l'humanité tout entière de lutter 
pour la paix et la sécu.rité; c'est pourquoi t n~y a 
aucune raison de charg~r plus spécialement ~a Com
mission de la condition de la femme d'étudier .J~, par
ticipation des femmes à cette lutte. . . ·. 

38. Azmi Bey déclare que pour toutes ces ralsons . il 
s'abstiendra lors du vote. 

39. M. BIRECKI (Pologr..e) estime que 1·n Conseil 
a pour devoir de formuler un jugement sur rr.'\ctivité 
de la Commission de la conditio11 de la femme ·et de 
donner des directives à cette Commission. La Com
mission est arrivée à un stade où il. s'avère nécessaire 
d'aller de l'avant sur la voie de l'égalité d~s femmes 
et des hommes. Certaines législations consacrent cette 
égalité, mais e)le n'existe pas encore .en fait.. Un .rtou.
veau pas est. donc nécessaire,. et le. projet de résolution 
présenté par l'URSS permettra au Conseil.de la frat~chi~. 

40. En ce qui concerne notamment l'alinéa a du·dispo .. 
sitif du projet de résolution, M. Birecki déclare que 
les souffrances qu'elles ont ·endurées. au ·cours de la 
deuxième guerre mondiale ont donn~ aux femmes le 
droit de participer à 1~ lutte pour la ·p~bc ~t ·la ~~curjte 
des .peuples. En adoptant cette ~e~ommê).n~tion, .1~ 
----·- . 

1 Voir'les d~~~~ts E/CN.4/Sl.U)60 et 66i et E/CN~4/663. 
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Conseil permettra à la Commission de la condition de 
la femme de s'engager sur la voie de l'édification d'un 
monde meilleur. C'est pourquoi le représentant de la 
Pologne espère que le projet de résolution présenté 
par l'URSS sera adopté. 

41. Lord SELKIRK (Royaume-Uni) rappelle que 
le Conseil a déjà été saisi à sa précédente session d'une 
proposition identique à celle que la délégation de l'Union 
soviétique a déposée. Il estime qu'il ne convient pas 
de modifier un programme que la Commission de la 
condition de la femme a elle-même établi avec soin. 
C'est pourquoi il demande qu'en vertu des dispositions 
de l'article 65 du règlement intérieur, le Conseil décide 
de ne pas se prononcer sur le projet de résolution 
déposé par l'URSS. · 

42. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) fait observer que 
l'article 65 du règlement intérieur ne saurait être appli
qué en l'occurrence, puisque la Commission n'est saisie 
que d'une proposition, celle du représentant du 
Royaume-Uni. 

43. M. · KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) 
s'associe à la déc:aration du représentant du Royaume
Uni et propose, lui aussi, que le Conseil décide de ne 
pas donner suite au projet de résolution présenté par 
l'URSS. La Commission de la condition de la femme 
a en effet été saisie, à deux reprises, de propositions 
analogues à celle qui fait l'objet de l'alinéa a du docu
ment EjL.322 et elle les a repoussées à une forte 
majorité. Cette Commission se frut une idée très juste 
des limites de son mandat et M. Kotschnig rappelle à ce 
sujet qu'il existe à l'Organisation des Nations Unies des 
organes spéciaux qui sont chargés de veiller à la paix 
et à la sécurité internationales. Il est donc préférable 
que le Conseil ne se prononce pas sur le projet de 
résolution de l'URSS. 

44. M. STERNER (Suède), tout en reconnaissant 
la valeur des principes exprimés par la proposition de 
l'Union soviétique, estime que cette proposition est sans 
objet. Il rappelle qu'il a déjà attiré l'attention du 
Conseil sur le danger que présente la multiplicité des 
résolutions. C'est pourquoi la délégation de la Suède 
votera pour la proposition de la délégation du Royaume
Uni tendant à ce que le Conseil ne se prononce pas sur 
le projet de résolution de l'URSS. 

45. M. ARKADYEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) n'est nullement surpri de constater 
que les représentants du Royaume-Uni et des Etats
Unis d'Amérique aient recours à une manœuvre de 
procédure pour écarter le projet de résolution déposé 
par sa délégation. La tactique qui consiste à changer 
le cours normal des débats et à empêcher le Conseil 
économique et social d'aborder l'étude de graves pro
blèmes est bien connue. M. Arkadyev déclare que 
l'opinion publique saura juger l'attitude de la délégation 
du Royaume-Uni et de la délé~-ation des Etats-Unis 
d'Amérique. Pour sa part la délégation de l'Union des 
!\. ~publiques socialistes soviétiques est prête à affronter 
le jugement de l'histoire. 

46. M. KA YSER (France) annonce que sa déléga
tion prendra position sur le plan de l'efficacité. Il cons
tate que la Commission de la condition de la femme 
a préparé un long programme de travail qui distingue 

les travaux prioritaires, les tâches d'ordre permanent 
et les travaux de moindre urgence. Ce programme a le 
mérite d'être clair et soigneusement élaboré. En outre, 
la Commission de la condition de la femme a déjà 
repoussé un projet de résolution ayant la même teneur 
que la proposition de l'URSS. M. Kayser ne croit pas 
qu'il SQit indiqué de modifier le programme établi par 
la Commission pour l'année en cours. Le Secrétariat a 
en effet commencé des études prévues à ce programme. 
La délégation française votera donc pour la proposi
tion de la délégation du Royaume-Uni tendant à ce 
que le Conseil ne se prononce pas sur le document 
E/L.322. 

47. Le PRESIDENT déclare que tous les membres 
du Conseil ont le droit de présenter toute motion de 
leur choix, et notamment des motions tendant à 
écarter une autre proposition. 

48. M. MU:& OZ (Argentine) attire l'attention du 
Conseil sur la nécessité de n'user des dispositions de 
l'article 65 du règlement intérieur qu'avec une extrême 
prudence. A son avis, l'article 65 n'est applicable que 
dans le cas <.. Ù le Conseil n'est pas compétent. Il serait 
à son avis préférable que le représentant de Royaume
Uni dépose un projet d'amendement portant annula
tion pure et simple du projet de résolution de l'URSS. 
En l'absence d'un tel amendement, la délégation de 
l'Argentine s'abstiendra. 

49. M. ARKADYEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) s'élève contre l'attitude de certains 
de ses collègues qui cherchent à égarer la discussion 
Clans le maquis de la procédure. Il précise que, même 
au nom de la procédure, aucune délégation n'a le 
droit d'empêcher le Conseil de voter sur une proposition. 
Il ajoute que l'article 65 ne peut s'appliquer, étant 
donné que la proposition soviétique n'est pas une pro
position de fond. La délégation de l'URSS s'est bornée 
à tracer un cadre pour les travaux de la Commission 
de la condition de la f~e. 

50. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
Royaume-Uni •tendant à ce que le Conseil décide de ne 
pas se prononcer sur la proposition de l'URSS (E/L. 
322). 

Par 9 voix contre 3, avec 4 abstentions, la proposi
tion du Royaume-Uni est adoptée. 

51. M. ARKADYEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que le résultat du vote qui 
vient d'avoir lieu montre d'une façon éclatante comment 
s'exerce au sein du Conseil l'influence du groupe Etats
Unis-Royaume-Uni, dont l'objectif est de saper à la 
base les travaux du Conseil. 

52. On ne juge même pas nécessaire d'examiner au 
fond la proposition importante et sérieuse de la déléga
tion de l'URSS ; on préfère adopter l'attitude cynique 
qui consiste à fermer les yeux sur cette proposition. 
Cette façon d'agir montre clairement ce ·qu'il faut 
attendre de l'objectivité du Conseil. Elle tévèle aussi 
que certaines délégations ne veulent pas que ~es travaux 
du Conseil aboutissent à des résultats pratiques. 

53. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Atnérique) a 
été surpris d'entendre le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques accuser certaines 
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délégations de s'être livrées à des machinations en refu
sant d'examiner sa proposition quant au fond. 

54. En effet, quelques minutes plus tôt, M. Arkadyev 
a précisé que son projet de résolution ne contenait 
aucune proposition de fond. M. Kotschnig est d'ailleu.rs 
d'accord avec lui sur ce point, car il considère que la 
délégation de l'Union soviétique n'a présenté ée projet 
de résolution qu'à des fins de propagande. C'est la 
raison pour laquelle 1~~ délégation des Etats-Unis 
d'Amérique s'est prononcée contre lsexamen de ce 
projet. 
55. M. RODP.IGUEZ FABREGAT (Uraguay) 
affirme à nouveau que sa délégation est favorable aux 
principes énoncés dans· le projet de résolution de 
l'URSS ; il tient à préciser que son attitude n'a pas été 
une manifestation d'opposition à ttégard de la délé~ 
gation de l'Union soviétique; mais, comme il l'a déjà 
fait remarquer, il a estimé que le Conseil n'agirait pas 
avec loyauté en paraissant résoudre des questions aussi 
graves pour l'humanité, alors qu'il se serait borné, en 
fait, à les énumérer. Telle est la raison du vote négatif 
de la délégation de l'Uruguay, 
56. M. BIRECKI (Pologne) tient à dénoncer la 
manœuvre qui a permis d'écarter le projet de résolu
tion de l'URSS: on a déclaré qu'il n'énonçait aucun 
principe nouveau et qu'il était sans objet. Il est facile 
de justifier le refus d'examiner une proposition en 
disant qu'elle est sans objet. 
57. En réalité, les délégations des Etats-Unis d' Amé
rique, du Royaume-Uni et d'autres pays avaient peur 
de cette résolution, parce qu'elle proposait des mesures 
concrètes permettant de réaliser l'égalité des droitS' 
entre les femmes et les hommes et d'obtenir que la 
Commission de la eondition de la femme commence à 
travaillèr sérieusement et efficacement en vue de cette 
réalisation. 
58. Il auré'lit été impossible de voter contre cc projet 
de résolution et c'est pourquoi on a eu recours à une 
manœuvre de procédure pour éviter que le Conseil n'ait 
à se prononcer sur le projet. 

. 
Commission de la conditîon de la femme (suite) : 
· b) Résolution 532 A (VI) de l'Assemblée géné· 

l"ale (E/L.335) 

[Point 17, · b, de l'ordre du jour] 

59. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner 
le projet de résolution présenté par la délégation de 
Cuba (E/L.335), qui, conformément à la résolution 
532 A (VI) de l'Assemblée générale dont il donne 
lecture, tend. à ce que le Conseil continue à réunir la 
Commission de la condition de la femme une fois par 
an. 

60. Mlle MA1'1'AS (Cuba) indique qu'après avoir 
assisté, à la présente session, aux débats que le Conseil 
a consacrés aux travaux de la Commission de la con
dition de la femme, la délégation de Cuba a la convic
tion qu'il est nécessaire de permettre à cette Commis
sion de poursuivre sa tâche, dont l'impor.tance ressort 
du programme qui figure au paragraphe 101 de son 
rapport (E/2208). 

61. L'Assemblée générale a reconnu la valeur des 
travaux de la Commission et, d'autre part, il est certain 
que le principe de l'égalité des droits des hommes et 
des femmes n'a pas encore été universellement reconnu 
et que, dans de nombreux pays, la femme fait l'objet de 
mesures discriminatoires. 

62. La délégation de Cuba considère que les raisons 
exposées par l'Assemblée générale doivent suffire à 
faire revenir le Conseil sur la décision qu'il a prise à 
sa ·treizième session, et c'est pourquoi elle présente le 
projet de résolution qui figure dans le document E/L. 
335. 

63. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution présenté par Cuba (E/L.335). 

Par 15 voi;r contre zéro, avec 2 abstentions, le projet 
de résolution est adopté. t 

La séance est levée à 17 h. 20. 

------------:----------------.------------·-------··-!'----
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